     Département

Des Hauts de Seine


	ARRONDISSEMENT     D’ANTONY
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LIBERTE – EGALITE – FRATERNITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SUD DE SEINE
COMPTE RENDU ANALYTIQUE
DE LA SEANCE DU 12 MAI 2005


	Par suite d'une convocation en date du 3 mai 2005, les membres composant le Conseil communautaire Sud de Seine se sont réunis à la salle du Conseil Municipal à 19 h 30 sous la présidence de Monsieur KALTENBACH, Président.

ETAIENT PRESENTS : M. KALTENBACH, Mme AMIABLE, Mme MARGATE, Mme PICARD, M. DUMAS, Mme BOUDJENAH, Mme CAPEZZUOLI, Mme GEFFROY, M. LEHOUX, Mlle SALVAT, M. WALDTEUFEL, M. FAIVRE, Mme FAYOLLE, Mme GUYON, Mme AGUERRI, M. ALLAIN, M. CORMIER, M. NEXON, M. SEYLER, M. COLLET, M. FISCHER, Mme POTVIN, Mme DENNOUNE, M. ZANOLIN, Mme SOMMIER, M. MEIER, Mme CHABRAN M. TCHICAYA, M. COCHIN, M. LOLOUM, M. DELOM, M. WEHBI (à compter du point 6), M. GUILMART, M. MARIONNAUD, M. LEON. 
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :

M BUCHET               à M. KALTENBACH
M. LAFON                 à M. GUYON
M. ATLAN                 à M.  FAIVE
M. MENSAH             à Mme GEFFROY

M. SEIGNOLLES      à Mme PICARD

Mme CORDESSE    à Mme MARGATE

Mme PICARD           à M. SEIGNOLLES

ABSENTS EXCUSES: M. BESSON, M. ANTOINE, M. SUEUR, M. JAFFREZIC, M. WEHBI (jusqu’au point 6)


	1°/ Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

2°/ Mademoiselle SALVAT est désignée pour remplir ces fonctions




3 – Approuve à l’unanimité les procès-verbaux des séances des 10 et 31 mars 2005, 
4 – A entendu le rapport du Président sur la décision qu’il a prise dans le cadre de sa délégation et qui s’est traduite par : 

- Décision d’intenter un recours pour excès de pouvoir et d’engager un référé suspension devant le tribunal administratif de Versailles aux fins d’obtenir la suspension puis l’annulation de l’état 1259 TP du 1er mars 2005.  

5 – Approuve à l’unanimité (4 abstentions) la décision modificative n°1 au Budget 2005 qui présente l’augmentation des recettes par rapport aux prévisions du budget primitif 2005 suivant le tableau ci-après :   

	Désignations
	Montants inscrits au   BP 2005   (A)
	Montants notifiés ou votés

                (B)          
	  Différences

  (B) – (A)

	TEOM
	10 972 180
	11 046 266
	        + 74 086

	Compensation des pertes de TP 
	  1 552 850
	 1 531 254
	- 21 596

	Dotation forfaitaire
	4 850 800
	5 157 364
	+ 306 564


6 – Fixe à l’unanimité (5 abstentions) les attributions de compensation suivantes : Bagneux : 13 051 697 €, Fontenay-aux-Roses : 5 633 759 €, Malakoff : 11 634 678 €, Clamart : 12 736 522 € et dit que les rôles supplémentaires liés à la taxe professionnelle pour les années 2004 et précédentes seront reversés aux communes selon les notifications effectuées par les services fiscaux,
7 – Approuve à l’unanimité (5 abstentions) le principe de la participation de la Communauté d’agglomération Sud de Seine au capital des sociétés anonymes d’habitation à loyer modéré situées sur son territoire et possédant des logements sociaux, soit : La Résidence Urbaine de France (54 logements), Immobilière 3F (1455 logements), Le Foyer pour Tous (196 logements), Le Logement Français (27 logements), IDF Habitat (107 logements), EFIDIS (556 logements), PAX-PROGRES-PALLAS (1 447 logements), Coopération et Famille (172 logements), LOGIREP (126 logements), et décide d’acheter une action à 10 centimes d’euro dans chacune de ces sociétés et ainsi de posséder 1 action dans le capital,
8 – Approuve à l’unanimité l’adhésion de la Communauté d’agglomération Sud de Seine à l’association de la Vallée Scientifique et Technologique de la Bièvre, précise que cette participation  s’élèvera à la somme de 58.296 €  TTC qui sera imputée sur les crédits du Budget 2005,
9 - Approuve à l’unanimité le principe de la participation de la Communauté d’agglomération Sud de Seine au Salon International de l’Immobilier de l’entreprise, précise que cette participation s’élèvera à la somme de 14 538,88 € TTC qui sera imputée sur les crédits du Budget 2005,

10 – Demande d’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères de l’entreprise CORIO : Ce point est retiré de l’ordre du jour

11 – Autorise à l’unanimité  Monsieur le Président à déposer un dossier auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, pour obtenir une subvention au taux maximum et un prêt à taux zéro pour la reconstruction du collecteur d’assainissement de la rue de Verdun (entre l’avenue Henri Ravera et la rue Pasteur), autorise Monsieur le Président à solliciter en même temps, compte tenu de l’urgence, une autorisation de commencement anticipé des travaux,

12 – Approuve à l’unanimité l’avenant n°3 au marché n°14/2000 relatif à la location maintenance des conteneurs Ordures Ménagères conclu entre la Ville de Bagneux et la société Temaco, précise que cet avenant permet la prolongation, à titre dérogatoire, du marché d’une durée de trois mois jusqu 30 octobre 2005 sur la commune de Bagneux, autorise le Président à le signer pour le compte de la Communauté d’agglomération Sud de Seine,

13 - Approuve à l’unanimité l’avenant n°1 au marché 04-01 avec la société SITA Ile de France consistant en la rectification de la formule de révision de l’article 14 du CCAP applicable au marché n°04-01, autorise le Président à le signer pour le compte de la Communauté d’agglomération Sud de Seine,

14 – Précise à l’unanimité, dans le cadre de sa délibération du 13 janvier 2005, les modalités d’indemnisation des agents des quatre villes ayant effectué ou effectuant des travaux supplémentaires pour le compte de la Communauté d’agglomération, dit que le montant de ces indemnités est fixé sur la base d’indices majorés de rémunération de la Fonction Publique suivants : 

Directeur général des services : 800 Directeur général des services techniques : 700 Directeur financier : 460 Directeur administratif : 460 Adjoint administratif : 300 

Donne délégation au Président pour fixer par arrêté le montant individuel de ces indemnités dans la limite d’un nombre mensuel d’heures évalué à : Directeur général des services : 8 heures par semaine, Directeur général des services techniques pilote : 8 h par semaine, Directeur général des services techniques : 5 h par semaine, Directeur financier pilote : 10 h par semaine, Directeur financier : 6 h par semaine, Directeur administratif : 6 h par semaine, Adjoint administratif : 4 h par semaine 

Précise dans un tableau annexé à la délibération les fonctionnaires et agents publics concernés par ces indemnités par commune,

15 – Décide à l’unanimité la création d’un emploi d’ingénieur en chef de classe exceptionnelle à temps complet et créé le tableau des effectifs à cet effet et décide la création d’un emploi fonctionnel de directeur général des services de la Communauté d’agglomération Sud de Seine,

16 - Décide à l’unanimité que le lieu de la prochaine réunion sera la salle du Conseil Municipal de la mairie de Bagneux. 
La séance a été levée à 20 h 40. 
      Le Président 

Philippe KALTENBACH 
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